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12 GHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE

Outre la protection douanière, le Conseil
fédéral demande à l'Assemblée fédérale de lui
conférer le droit de limiter les importations
et de les contingenter. La Suisse ne fera en
cela que suivre l'exemple de plusieurs des pays
environnants. 11 va de soi que la limitation
des importations 11c doit pas avoir pour îesul-
tat de faire réaliser de brillantes affaires aux i

industries qu'elle atteint. Cette limitation ne

tend qu'à faire subsister et à sauver de la ruiine
les entreprises en question. C est pourquoi le j

Conseil fédéral propose, en outre, qu il soit
autorisé, dès l'instant où les restrictions d

importations entreront en vigueur, à réglementer

les prix de vente des industries protégées. [

Le Président de la Confédération est
persuadé que ces mesures ne manqueront pas de

rendre une certaine confiance au pays, d

encourager les forces productives et d'enrayer ]

le développement de la crise, il est convaincu

que ces dispositions nouvelles ne mettront pas
obstacle à la baisse des prix qui a commencé à j

se manifester.
En ce qui concerne les difficultés interna- :

tionales qui pourraient résulter, M. Schulthess

fait remarquer que l'Etranger qui est allé lui-
même bien au delà de ce que le Gouvernement

propose, ne saurait prendre en mauvaise

part des mesures que la situation extrêmement

difficile contraint la Suisse d'envisager.

LE NOUVEAU DROIT DE TIMBRE
SUR LES EFFETS DE COMMERCE

EN FRANCE

La loi du 3i décembre 1917 avait quadruplé
les droits de timbre pour les effets de

commerce. Le Parlement désireux de faciliter la

reprise des transactions à un moment où la

situation économique est particulièrement
grave, a décidé de réduire ce tarif. 11 semble

qu'il n'en résultera aucune perte pour le Trésor,

car cette mesure aura certainement poui
résultat d'augmenter dans une forte proportion

la circulation des effets de commerce.
Sous le régime précédent, le nombre des effets

créés avait considérablement diminué et

l'impôt fut loin de rendre ce qu on attendait
de lui.

Voici les nouvelles dispositions faisant l ob-

jet de l'art. 11 de la loi de finances du 3i
décembre 1920 :

Est fixé à o,o5 centimes par 100 francs ou
fraction de 100 frlorsque l'échéance n'est

pas à plus de six mois, et à 0,10 centimes par
too fr. ou fraction de 100 fr. lorsque

l'échéance est à plus de six mois, le tarif du
droit proportionnel de timbre applicable :

D Aux lettres de change, billets à ordre ou
au porteur, et tous effets négociables ou de

commerce ;

20 Aux billets et obligations non négociables

;

3° Aux délégations et tous mandats non
négociables, quelles que soient leur forme et

leur dénomination, servant à procurer une
remise de fonds de place à place.

Si aucune échéance n'est indiquée, le droit
de timbre exigible sera celui de 0,10 centimes

pour 100. Si un effet payable à vue n'a

pas été présenté au payement dans les six
mois de sa date, son détenteur devra, dans les

quinze jours qui suivront l'expiration de ces

six mois, le timbrer au droit supplémentaire
de o,o5 centimes p. 100, sous peine d'une
iinende de 6 p. 100 du montant de l'effet.

Dans le cas prévu par l'article 2 de la loi
du 5 juin r85o, le droit de timbre est porté
au triple de celui qui eût été exigible, s'il avait
été régulièrement acquitté.

Les effets tirés de l'étranger sur l'étranger et

circulant en France continueront à payer le

droit proportionnel spécial déterminé par
l'article 3 de la loi du 20 décembre 1872.

^

Les dispositions contraires des lois antérieures

sont abrogées.
(Journal Officiel du ier janvier 1921.)

TRANSPORT DE MARCHANDISES
EN TRANSIT

ENTRE LA SUISSE
ET LES PORTS FRANÇAIS

Nous avons annoncé, dans notre dernier
numéro, que les transitaires de la place de

Marseille se montraient sceptiques quant à

l'efficacité des mesures adoptées par les grands
réseaux français, pour obtenir lé transit
suisse.

Le compte-rendu, publié par divers
journaux, de la séance du 11 janvier 1921 de la

Chambre de Commerce du Havre nous prouve
que les commerçants de cette ville partagent
la manière de voir de ceux de Marseille.

En effet, la Chambre de Commerce du
Havre, après avoir entendu un rapport de M. Pli-
chon, a considéré que les dispositions
exceptionnelles appliquées au transit par fer entre
les ports français et la Suisse sont inopérantes.
Elle a considéré qu'au moment on la marine
marchande française fait tous ses efforts pour
reprendre son importance d'avant-guerre, où
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toutes les maisons de commerce et de transit
travaillent à lui assurer la prépondérance en
Europe, il était indispensable que. les chemins
de fer l'aident à lui assurer le transport des
marchandises en provenance ou à destination
des pays centraux. Qu'il faut, pour cela, que
les tarifs français, non seulement soient ramenés

à l'égalité des tarifs étrangers, mais
encore qu'ils présentent sur ces derniers une
réduction susceptible d'encourager les commerçants

à utiliser les ports français pour leurs
importations et leurs exportations.

La Chambre a donc décidé d'écrire à M. le
Ministre des Travaux Publics pour lui demander

la modification des « dispositions
exceptionnelles )> appliquées au transit par fer entre
les ports français et la Suisse, ainsi que l'a
demandé, dès le mois de septembre 1920, la
Chambre dé Commerce Française pour la
Suisse à Genève.

AVIS AUX JEUNES GENS
D'ORIGINE SUISSE

La Légation de Suisse nous informe que les
jeunes gens d'origine suisse, domiciliés dans
l'arrondissement consulaire de Paris, pourront
passer la visite sanitaire à Paris même, auprès
de M. le Docteur Welti, désig-né par le
Département militaire suisse.

Ceux qui désirent se faire inscrire sont
priés de passer à la Légation avec leurs
papiers suisses d'identité (acte d'origine ou
passeport) et d'apporter leur livret de service, s'ils
en ont un. La Légation délivrera un livret à

ceux qui n'en possèdent pas encore et leur
indiquera quand ils pourront se présenter
chez M. le Docteur Welti (probablement dans
le courant de février).

La première école de recrues pour l'infanterie
aura lieu en mars.

IMPORTATION — EXPORTATION
DOUANES

Suisse
Exportation

janvier 1921, le Département fédéralLe
de l'Economie publique et l'Office fédéral de
l'Alimentation ont publié une nouvelle liste
des produits dont l'exportation de Suisse est
encore interdite. Depuis lors, une décision du
t5 janvier a restreint le nombre des articles
prohibés dont nous donnons, ci-dessous, la
nomenclature.

Pour les marchandises désignées, des
demandes d'exportation doivent être présentées :

a) A l'Office fédéral de l'Alimentation,
Bureau pour l'Exportation :

N° du Tarif Désignation de la Marchandise

Ex catégorie S A, Céréales, maïs, ris et lêgaires à cosse

ex 1 Froment, brut, par expéditions de plus de
5o kg, brut.

Ex catégorie I C, Denrées Coloniales et Produits ]similaires :

ex 63 Poudre de cacao, pâte de chocolat, par ex¬
péditions de plus de 5 kg. brut,

ex 6z'i Chocolat, par expéditions de plus de
5 kg. brut.

Ex catégorie I D, Produits alimentaires de
provenance animale :

86 Œufs.
91 Lait frais,

ex 92 Lait condensé, stérilisé, lait condensé par
1'evaporation, lait en poudre, café au
lait liquide par expéditions de plus de
36 kg.

ex 93 a Beurre frais : beurre frais pour la table,
même salé, par expéditions de plus de 5
kilos brut.

g3 b Crème,
ex 98 Fromage à pâte molle.
99 a-c Fromage à pâte dure ; fromage vert de

Claris.

Ex catégorie II A, Animaux :

i38/i4a b Vaches, génisses, jeunes bêtes.

b) Au Département fédéral de l'Economie
publique, section pour l'Exportation :

Ex catégorie II C, Engrais et Déchets de provenance animale :

ex 171 Déchets de peaux ne pouvant servir qu'à
la fabrication de la colle-forte.

Ex catégorie III, Cuirs et peaux, bruts ou fabriqués,
ouvrages en cuir, chaussures :

172 Cuirs, bruts, salés ou non salés, secs.
ïy3 Peaux, brutes, salées ou non salées, sè¬

ches.

Ex Catégorie V, Dois :
221 Bois à brûler, broutille, écorce d'arbre :

Bois d'essences feuillues.
ex 222 Bois à brûler, broutille, écorce d'arbre :

Bois d'essences résineuses, excepté les
pommes de pins,

ex 266 a et c Tonneaux en bois pour le transport de li¬
quides.

Ex catégorie VI A. Matières premières pour la fabrication
du papier :

288 Chiffons (drilles) de tout genre, à l'excep-
ception des chiffons pour engrais ; vieux
cordages et autres déchets servant à la
fabrication du papier, maculature, etc.

290/291 Matière fibreuse pour la fabrication du pa¬
pier obtenue par les procédés chimiques
(cellulose, pâte de paille, d'alfa, etc.),
humide ou sèche, non blanchie, blanchie.
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